
Lyon, le 15 février 2021

LA COMMUNE D’YZERON NON RECONNUE  EN ÉTAT DE
CATASTROPHE NATURELLE

L’arrêté interministériel du 10 février 2021  ne reconnaissant pas  l’état de catastrophe naturelle

pour le séisme du 21 décembre 2020 survenu sur le territoire de la commune d’Yzeron est paru au

Journal officiel du 13 février 2021. 
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